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BÉSEETKS SONT FAITES
Du droit do refuser U publicatloa

des insertions reçues et même payéos,
lauf restitution dans co dernier cas ;
Et du droit de modifier la rédaction

des annonces.

JLes articles communiq lés
doivent être remis au bureau
du journal la veille de la repro-duction,

avant midi.
Les manuscrits déposés ne

sont pas rendus. i

On 8'ubonn» !
A PARIS,

Cbdi HH. BATAS-U?riTE ot
Placede laBourse, 8 .
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S A U M U R ,

Cliroiiiqye générale.

Au conseil des tninislres tenu avant-hier,
une question importante y a été très-lon-guement

discutée: c'est ceilede I ' AMN I ST IK.

On sait que, dans les réunions tenues le
même jour par les divers groupes de la ma-jorité,

l'Union républicaine, aussi bien que
la gaùchë et l'extrême gauche, ont envoyé
des délégués aux ministres des finances, de
l'intérieur et de la justice, pour leur denaan-
der d'avoir à s'occuper des délits de presse
et politiques commis depuis lé 4 6 mai, ou
tout au moins d'ordonner un sursis pour
les peines pécuniaires et corporelles encou-rues.

A la suite de ces communications, il s'est
établi dans le cabinet deux courants : l'un
voudrait que le miaislère déposât un projet
de loi tendant à déclarer comme payés les
amendes et les frais judiciaires auxquels di-vers

individus ont élé condamnés pour d é -lits
de presse et délits politiques ; l'autre, au

contraire, voudrait que l'on soumît au Ma-réchal
ûn projet d'amnistie complète pour;

délits de presse ou politiques commis depuisi
le 16 mai, avec effet rétroactif à partir de la-1
dile date, c'est-à-dire le remboursement de;
toutes les amendes et de tous les frais judi-i
claires déjà payés. '

M. Dufaureest vivement opposé à ceder-1
nier projet.'En tout cas, il'a déclaré que ja-^
mais H ne cénseiillerflit au Maréchal ufiei
amnistie avec effet rétrbactih que ce serait)
là Un précédent néfaste et contraire à l'es-i
prit de nos lois, qui, dans aucun cas, n'ad-
raeltent la rétroactivité. ,

Les journaux républicains annoncent, de
leur côté, que, sur la demande de M. Pascal
Duprat, M. Léon Say aurait promis de don-ner

des instructions poHT faire surseoir auJ
versement des amendes infligées par les tri-1
bunaux. M. Léon Say se ptaeerait donc par <
ses instructions au-dessus de la'loi qui flXe
des délais précis de versetnent?

Les mêmes journaux disent que quant aux
amendés, dont le versement a-été effectué,
elles devront être remboursées après le yole
de la loi d'amnistie.
Cettenouvelle ne peut-être que fausse, éar

la bonne volonté de M. Léon Say pourles
républicains ne peut pas attribuer à l'ampis-
tte'\in«ffet financier l'étroactil.

Les journaux républicains gardent un si-ï
lence prudent sur le fameux pétitionneraehtj
que le comité des 18 s'était proposé d'orga-'
Jjiser par toute la France et qui devaitréunir
ês millions de signatures. Ce projet a mjsé-
rablqiuent échoué. • : S i
A Lyon, le grand commerce refuse de si-gner

les pétitions colportées par les agents
radicaux.

A. Marseille, même refus, sauf quelques
•Wcepiions.

A Dijon, le tribunal de commerce et la
Chambrefde commerce ont fourni des chif-
''•es desquels il réstitle que la situation de
îs-TO ^''^^ meilleure en qu'en
;'^;Si l'on veut sè donner la peine d'examiner
'^Jeqai se.'passe à l'étratiger, on verra que la

crise traversée présentement par notre com-merce
et notre industrie n'est pas spéciale à

la France, l'Angleterre souffre plus que
nous. Et cependant, l'Angleterre n'a pas à
craindre que son gouvernement soit ébranlé.
Elle n'a rien à démêler avec le « papisme et
lés ultramontaihs. » La mort de Pie IX ne
semble pas l'atteindre comme nous dans
ses traditions et ses préférences. N'importe!
l'Angleterre souffre et se plaint. Les Jésui-tes

ne sont donc pas les auteurs de tous les'
maux.
Transportons-nous eu Italie. Là, un mi-nistère

aussi avancé que peuvent le désirer
les amateurs du radicalisme préside aux des-tinées

de la Péninsule. Celle-ci devait donc
êlr^ la plus heureuse des nations, s'il était
vrai que M. Gambeltaet ses émules tiennent
entre leurs mains la panacée tant désirée. Il
n'en est rien, cependant, et la crise est plus
intense que chez nous. '^^'^ ;iy|SS3i. , sv'

* *
M. Gambetta définissait .l'autre jour la

victoire que ses amis avaient remportée par
cette phrase à lui :

— <( Elle est bien bonne ! »
La République française trouve aujour-d'hui,

dans la presse étrangère, une foule de
journaux de cet avis ; en voici la nomencla-ture

:
i° Le Times, — journal de M. de Bis-mark,

qui n'a pas cessé d'insulter au
malheur de la France, en 1870, elqui a
pour correspondante Paris un Allemand
du nom de Opper, lequel, né à Blowitz, a
)ris le nom de son pays. Le Times est satis-
ait.
2° La Gazette de Cologne, journal alle-mand,

ennemi de la poliliqu.e française. La
ùazette de Cologne est contente. .

3° La Gazette de l'Allemagne du Nord, le
journal quasiofTiciel deM. tje Bismark, la
Gazette de V Allemagne duN o r d e&t enchantée.

4 ° La Post, de Berlin, journal très-exalté
contre la France, également joyeuse.

5° La Gazette nationale, de Berlin, qui
trouve « la situalion de l'Europe beaucoup
meilleure et beaucoup plus nette». La G a -zette

nationale trouve que l'Allemagne n'a
rien à redouter désormais de la France.

6* La Gazette de Foss, journal allemand, '
remarque, avec un plaisir que partage la
République française, que* M. Gambetta,
qui n^avait pu sauver la France pendant lai
guerre, a surtout contribué à sauver la Ré- i
publique. »

T Enfin, la Gazette de F r a n c f o r t , autre
journal allemand, qui ne se contente pas de
se féliciter de la victoire du parti qui triom-phe,

et va jusqu'à conseiller les" radicaux et
leur indiquer ce qui leur resle à faire.
Voilà les six journaux sur lesquels la

République française s'appuie pour prouver
que l'évolution de gauche est toute favorable
à la France.

C'est une ignominie 1

•

COMITÉ D E SALUT P U B U C . '

On lit dans l'Assemblée nalionale:
« Certainsdé nos confrères ont affirmé

que le Comité de salut public s'était dissout,
ayant reconnu que sa mission étail achevée.

» Le fait est complètement inexact. Cer-tains
membres du Comité des Dix-Huit —

et pour parler plus clairemeàt, les créatu-res
de M. Ganabelta —^ orit proposé, en ef-fet,
dans les séances dè vendredi et de lun-,

di, qu'il con-yenait de se séparer pour deuxi

raisons importantes : la première, c'est que,
trois.de ses membres étant devenus minis-tres

et sous-secrétaires d'Etat, leur rempla-cement
ne pouvait s'eflectuer qu'à la suite

d'une réunion plénière des gauches ; la se-conde,
c'est que la majorité parlementaire

ayant vu ses droits reconnus par le Pouvoir
exécutif, il n'y a plus lieu de surveiller ses
actes et de veiller au salut de la République.

» La majorité, malgré la vive discussion
qui s'en est suivie, a été d'avis que le Comité
des Dix-Huit devait fonctionner comme pari
le passé; qu'il y avait une foule de conces-sions

que le parti républicain avait deman-dées
et exigées, et qu'il fallait veiller à ce

que le ministère tînt ses promesses et que
le Maréchal, de son côté, ne revînt plus en
arrière.;#BiitîMs-Hr,:-: 'f;»»»!? , «a

L A C O M M I S S I O N D ' E N Q U Ê T E . '

Lundi, la commission d'enquête sur les
élections et les candidatures officielles s'est
réunie sous la présidence d̂e M. Albert
Grévy.
Il a été décidé que le président écrirait

aux membres du nouveau cabinet pour leur
demander d'inviter tous les agents et fonc-tionnaires

à se mettre à la disposition des
commissaires enquêteurs.

Les délits électoraux se prescrivant par
trois mois à parlir de la promulgation du
résultat de l'élection, des mesures ont été!
arrêtées pour que les délinquants puissent
être signalés el poursuivis en temps utile. |

La commission continuera à se réunir
pendant la prorogation des Chambres. Elle,
s'est partagée en neuf sous-commissions de
trois membres chacune, chargties du travail
préparatoire consistant à examiner les dos-siers

et à recueillir les renseignements rela-tifs
aux diverses circonscriptions électo-rales.

Une aulre sous-commission , composée
de MM. Louis Blanc, René Goblel, Floquet,
Jules Ferry et Faye, a été spécialement
chargée de recueillir les actes et docuDoents
officiels émanés des raiûistres et de leurs
«agents politiques.

Voici, d'après le Rappel, la composition
des neuf sous-commissions et l'indication
des départements dont chacune d'elles eBt
chargée :

V sous-commission. — MM. Savary, A.;
Christophle, Villain : chargée des départe-ments

suivants : Nord, Pas-de-Calais, Som-me,
Aisne, Oise, Seine-Inférieure, Eure,'

Calvados, Orne, Manche.
2' sous-commission. — MM. Robert de,

Massy, Léon Renault, Jozon : Eure-et-Loir,_'
Seine-et-Oise, Seine, Seine-et-Marne, Indre-
et-Loire, Loir-el-Cher, Loiret, Yonne.

3° sous-commission. — MM. Freminet,
Casimir Périer, Lelièvre : Ardennes, Marne,
Meurlhe-et-Moselle, Vosges, Haute-.Sftpne,
Belfort, Doubs, Jura. ii)n!i! u i r t i i ion

4 " sous-commission. MM. Laisani»
Turquet, Allain-Targé : Finistère, Côtes-j
jdu-Nord, Morbiîiau, Ille-et-Vilaine, Loire-
Inférieure, Mayenne, Sarthe,;Maine-et-LQirfi, >
Vendée, Deux-Sèvres. r ; |

S" sous-commission. — MM. Georges P4- \
rin , général de^Chanal i Lecherbonnier : ;
Vienne, Indre, Cher, Nièvre, Haute-Vienne,!
jÇreuse , Allier,,vPajitd%-.pômfti;HÇojrèzè , '
..Cantal. . b ' - i û - ' ' ; . n
. 6 ' sous-commission.— MM. Girerd;,:
Spiillpr, rooeîe de Lur-Saluces : Charente, •
Charente-Inférieure, Gironde, Dordogne ,
Lot-et-Garonne, Landes, Gers, Basses-Py-rénées,

Hautes-Pyrénées, Algérie et colo-nies.

7* sous-commission.—Bernard-Lavergne,
Menard , Lisbonne : Hérault, Haute-Ga-ronne,

Ariége, Pyrénées-Orientales, Aude,
Tarn, Tarn-et-Garonne, Lot, Aveyron,
Lozère.

8° sous-commission. — E . Millaud, Mer-cier,
Crozet-Fourneyron : Rhône, Loire,

Ardèche, Drôme, Isère, Savoie, Haute-Sa-voie,
Ain, Saône-et-Loire.

9° sous-commission. — Varambon, Albert
Joly, Brisson : Gard, Vaucluse, Bouches-
du-Rhône , Hautes-Alpes , Basses-Alpes ,
Var, Alpes-Maritimes, t o r s e .

* *
L'Estafette publie la nouvelle suivante :

L ' A L U A N C E GERMANO-BELGE. '\

Nous recevons de notre correspondant;
spécial la dépêche suivante, que nous insé-rons

sous toutes réserves :

« Beriin, 13 décembre.
» Nous pouvons affirmer de la manièrel

la plus positive que l'arrivée ici du gé»éral
Brialmont, aide de camp du roi des Belges,!
se rapporte à des négociations qui se pour-suivent

pour la conclusion d'une alliance
intime et d'une convention mifitaire avec la
Belgique. Ces négociations se poursuivent
en dehors du ministère belge, et auront proba-blement

pour suite sa retraite, mais l'al-liance
germano-belge est bien près d'être

un fait accompli. »

En effet, les ministres actuels du royaume
de Belgique sont loin de nous êlre hostiles ;
BOUS ne croyons pas non plus volontiers
que le roides; Belges soit ainsi engagé avec
M.de Bismark. Cependant, si cela était,
cela donnerait une singulière signification
à l'information suivante que nous lisons
dans le Temps;

« On raconte que M. de Lesseps, dans le
voyage qu'il vient de faire à Bruxelles, au-rait

eu l'occasion de s'entretenir avec le roi
des Belges des événements qui viennent de
se passer en France.

» Le roi Léopold, assure-t-on, aurait té-moigné
sa vive satisfaction de l'heureuse is-sue

de la crise que vient de traverser notre
peys, et il aurait chargé M. de Lesseps de
transmettre au maréchal 'de Mac-Mahon ses
sincères félicitations pour le patriotisme dont
il a fait preuve en faisant taire ses senliments
•'.personnels et en déférant à la volonté natio-nale.

»

Plus la situafion se dessine, et plus il est
-visible que le Maréchal a obéi à des raisons
très-graves lorsqu'il a cédé à la gauche, afin
de ne pas laisser la France, désorganisée par
le refus de budget, exposée à tous lesdan-
îgers que peuvent faire naître les complica-tions

dont riiuroperisque d'être prochaine-
«nent le, théâtre. L'opposition n'avait eu ni
cette clairvoyance ni ce patriotisme. - ^ »

PAUL LATOUR*^' '

|5 M • Antonin I*rQi;s|, en attendant qu'il
puisse'arriver à une axnbassade — peut-^fre
celle d'Italig, sous peu — serait, dit-on, dé-signé

pour aller ea i I o l ! a n4 e ,

• •m
ïlo

M. Edmond About â demandé éï obtenu
pour son rédacteur M. Scfinerb la préfec-ture

de la Corse ; mais on lui a refuse^ la di-



reclion g( n̂(5rnlc des postes qu'il sollicilnit
pour M. Fou(]uier.

M. Uampou, oucien dir«cteur général des
postes sous M.llicard. |)rondrait la direction
do M. Uiont, qui a envoyé sa démission nu
llaréchul.

Les groupes des gauchos commencent, à <
no plus s'entendre: la question des sou-s-se-
crélariats d'Etat menace de devenir la causa
d'un véritable conflit, car chaque groupe
propose sept candidats, total vingt ot un,
tandis qu'il n'y a que cinq places à donner,
ot liîs ministre», afin d'éviter le conflit, qui
pourrait lour coîiler tr6s-cher, car les rancu-nes

budgétivores sont incurables, penchent
pour la suppression de ces postes que l'on
remplacerait par des directeurs généraux
pris on dehors do la Chambre. ^ ,

* *
Ï : . LES DÉMISSIONS.

M. lo préfel de la Savoie a lait parvenir en
ce» termes sa démission à M. lo Président
de la République :

« Monsieur le Maréchal,
' , , » La politique qui prévaut aujourd'hui
" dané les conseils du gouvernement me paraît
contraire aux intérêts de la nation.
• » En m'y associant, jo manquerais à ma

' conscience ; j'ai donc l'honneur de vous don-ner
ma démission dos fondions de préfet de

la Savoie. ','V-V' "ï,"' 'l--^'
» Je suis avec respect, nliô'nsieur le Maré-;

chai, votre très-humble serviteur, j
V BRASSIER. »

M.de Biancourt, préfet do l'Allier, s'ex-prime
ainsi:

« Monsieur le Maréchal, ' >
» Une dépêche officielle, reçue h l'instant,

m'apprend la constitution d'un minislère de
gauche. . , ,

» J'ignore si vous avez stipulé, ab'ceptant!
vos nouveaux conseillers, quelques garan-I
ties pour les intérêts des agents que vous
aviez promis de défendre. Au cas où de telles
réserïes existeraient, mon intention n'est
point d'en profiter.

» Bien que je ne sois pas engagé, mon-sieur
le .Maréchal, par une déclaration soif

lennelle affichée sur les murs des 317 com-munes
de l'Allier, « à ne jamais me sou-mettre
aux exigences de la démagogie, »

Je ne me sens pas homme à m'incliner ù vos
côtés devant nos ennemis triomphants. ?

» Déjà quand, après les éleclions du l i
octobre, s'est répandu le bruit non démenti
de vos hésita lions, j'ai prié M. de Fourtou
do vous faire agréer ma démission. Celle
déinission, je l'ai renouvelée à Paris le 21,
novodibre, en présence dè trois de mes col-'
lègues.
' » L'assurance ô nous donnée ptlr M. le

••tainistre que vous n'abandonniez pas la po-litique
de nos manifestes m'a seule déterminé

.,à rentrer provisoirement à Moulins.
» Profondément attaché aux idées conser-|

vatrices qui vous ont .porté au pouvoir, je
vous ai servi sans illusion, monsieur le Ma-réchal,

avec un entier dévouement, f . . V f , I
» Vau s rendez la continuation du dévoue-ment

impossible à qui prélend garder, à
pelle heure de défaillance, quelque souci de
sa dignité.

» Le jour sans doute prochain , mon-sieur
le Maréchal, oi!i vous subirez la prési-dence
de la République radicale; où votre

main privée d'armes essaiera vainement de
disputer aux communards graciés vos SO1-M
dais du 2 4 el du 16 mai, « les fonclionnai-
» res fidèles que n'ont point intimidés de
» vaines menaces, » je veux du moins tom-j
|?er l'honneur sauf el finir en gentilhomme.'

•iR, » Je laisse donc à dater de celle heure,
monsieur le Maréchal, l'adtninislralion du
déparlement, et vous prie de me désigner
un successeur.

» Je suis avoc respect, monsieur le Ué-
réchal, v4jtr;e,|(è%Jl«unûbl« et obéissant ser-

i » DE BUNCOURT,

» Préfet de l ' A l l i e r . » .

MVdici la lettre du secrétaire général do la
prélecture de l'Allier:' ' i i ' ^ ; " •

« Monsieur le Maréchal, -suoq è»*^)»» ;
» Eo me communiquant lo télégramme

officiel qui nous confirme l'arrivée aux af-faires
d'un ministère de gauche, M. le pré-fet

de l^Uier m'antibnce l'envoi do sa dé-

» J'ai le regret de no pouvoir accepter
la remise de service que M. de Biancourt
voulait me faire, et jo viens, monsieur le
Maréchal, de vous Iransmellre télégraphi-quement

ma démission do secrétaire géné-ral
de la préfecture de l'Allier.
» L'honneur t)e l'humble fonclionnairo

lui commandait d'agir ainsi.
» Quand vous m'avez investi, monsieur

10 Maréchal, des fondions quo j'occupe, je
me suis promis avec vous « de no jamai» de-venir

riuslrument de la politique des gau-ches.
»

» Je no pouvais donc consentir vous
servir, mômo un seul jour, sous la direc-tion

de vos nouveaux conseillers.
» En conséquence, j'ai l'honneur de vous

renouveler ici ma démission el do vous
prier, monsieur le Maréchal, de mo donner
immédiatement un successeur.

» Je suis avec le plus profond respect,
monsieur lo Maréchal, votre très-humble et
très-obéissant serviteur,

» TRAPET. »

' Enfin, voici en quels termes M. Paul do
Bretagne, directeur de la stllreté générale au
minislère de l'intérieur, vient de reuieltre
sa démission aux mains de M. le Président
de la Républiquo :

« Monsieur lo Maréchal,

» Appelé par décret du 1 9 mai 1 8 7 7 aux
fonctions de direcleur de la siireté générale,
j'ai servi avoc loul le dévoilement et loule
l'énergie donl je suis capable une politique
d'ordre et de préservation sociale,

» Ne voulant pas m'associer à une poli-tique
nouvelle, dont je redoute pour mon

pays el pour vous-même les funestes consé-quences,
j'ai l'honneur de vous remettre

ma démission.
» Veuillez agréer, monsieur le Maréchal,

l'hommage de mon respect.
V PAUL D E BRETAGNE. »

* •
La Chambre des députés, qui siégeait de-puis
le mercredi 7 novembre, a donc délibéré

pendant six semaint^s.
Or, après, ces six semaines consacrées à'

la vérification des pouvoirs de ses membres,
11 lui restera encore, après sa rentrée, plus
de cent élections à valider... ou à invalider,
éleclions de conservaleurs, cela va sans dire.

On voil que la Chambre des députés du
1 4 octobre 1 8 7 7 esl la digne soeur, sous ce
rapport, de la Chambre du 2 0 février 1 8 7 6 .

•
3 5 0 demandes de places de préfels el

sous-préfels ont été présentées au minis-tère
de l'intérieur dans une seule j.ournée,.

L'éleclion de M. do Girardin donne un re-gain
d'actualité à cette appréciation du fa-meux
républicain Delescluze :

« Ecumeur d'afTaires vous avez vécu ,
» monsieur de Girardin, el, ili moins qu'on
» ne vous écorche vif, vous mourrez dans
» la peau d'un écumeur d'afTaires, sans
» même avoir élé ministre ou préfet de l'em-
» pire, toujours vouf de celte considération
» que vous poursuivez si vainement et quo
» vous n'alleindrez jamais. »

On sait aussi que M. Ranc, autre célé-brité
républicaine, a dit de M. Emile de Gi-rardin
:

» M a l h e u r au parti qui admet de tels hommes
dans ses conseils. »

Elraagei*.

ANGLETERRE. — Au conseil des minisires
qui s'est tenu lundi, et dans lequel il s'agis-sait

de décider l'atlilude à prendre dans la
question d'Orient, lord Derby s'est trouvé on
divergence complèle d'opinions er d'idées
avec M. Disraeli.

Lord Derby a envoyé sa déinission à la
reine.

Le bruit court quo lord Houghton a été
appelé à WindsqK^^^' î .wri:)'.•

Les autres m'irtislFés sorit iombéë d'ac-cord
avec lord Beaconsfield, pour la rédac-tion
sur los termes et le fond d e l à note à

adresser à la reine. > .

i

ITALIE. — Le gouvernomont italien est en
pleine crise ministérielle. Au cours do la
discussion du budget, lo cabinet, mis en j
minorité, a dû donner sa démission. Le roi
Victor-Emmanuel a chargé M.Deprelis do
former un nouveau ministère ; il indique
ainsi son inlenlion d'avoir un minislère do
gaucho modérée.

M. Nicolera ol ses amis disparaissent;
nous no nous en plaignons pas. Mais nous
restons complélomonl indilTérenls en face
de celle crise, car l'ôlémenl qui va cornpo-
serle cabinet, tout en étant plus modéré,
appartiendra encore ii la gauche, c'est-à-
diro sera hostile à tous les intérêts du calho-
licisme.

ALLEMAGNE. —Lo grand-chancelier de l'Ai- '
lemagne, le prince do Bismark, ne sort do
sa retraite que pour obtenir un nouveau
triomphe de sa poliiique. Son retour esl si-gnalé

par un véritable coup do Ihéâlre.
Tous los personnages qui déplaisaient au

chancelier disparaissent, dit-on, do la scène
politique au momeni où le chancelier revient
ostensiblement aux afTaires ; ce sont le mi-nistre

de l'intérieur, le comte Euleuibourg;
le minisire de la maison du roi; le grand-
mailre de la maison de la reine ; toul l'en-tourage

de celle-ci enfin, n
M. de Bismark renvoie tous ses adversai-res
pour régner en maîlre absolu,

j Un des hommes qui prennent de l'impor-tance
par suile de ce changement, c'est M. de

Beningsen, assez connu comme un des amis
les plus chauds de M. Crispi.

Que nous présagent ces mutations subiles
qui coincidenl avec le relour au pouvoir dg
prince de Bismark ?— Nous n'osons le pré-voir

; un avenir prochain ne nous l'appren-
^d/a peul-êlje^que trop tôt.

Chapelle, ancien sous préfet do Cholet vi«n.
d'iMre remplacé i\ la préfecture du dénart
ment du Jura par

neOpnardaiîltrqauepoles mavoauMnvte. mhMueenitrt
l

jisonou,usra-spn.rcéietencloprMfé
S"

M. le conlre-omiral Bergasse du
Thouars, devenu disponible, sera, dil-on'
très-prochainement i\ommé gouverneur rte
la Nouvelle-Calédonie.

Clu'ouiqiie Locale el de l'Ouesl

Suivant le décret inséré hier au J o u r n al
officiel, les conseils généraux sont convo-qués

pour le 21 décembre, c'est à-dire pour
demain vendredi.

fii) 'Le J o u r n a l officiel a également publié un
décret nommant 83 préfets.

Ainsi que nous l'avons annoncé, c'est M.
BÉCHADE, ancien préfel, qui esl nommé
préfet du déparlemept de Maine-et-Loire,
en remplacement de M. le baron de Reinach-
Werth, dont la démission a élé acceplée.utf t

Nous extrayons de la liste de VOfficiel les
nominations de préfets pour les départo-menls

limilroph.es de Maine-et-Loire :

M. Datmassiins , ancien préfet, a été'
nommé préfet du déparlement d'Indre-el-
Loire, en rtfmplacement de M. le marquis
de Nadaillac; mis en disponibihlé sur sa
demande. j

M. Martial Baile, ancien préfel, a été
nommé préfel du département de la Vienne, ;
en remplacement de M. Fournier-Sarlovèze,:
dont la démission a élé acceptée.
" M . Emile Colelle , ancien sous-préfet,"
conseiller général , a été nommé préfet du
déparlement des Deux-Sèvres, en rempla-cemeni

de M. Blanc, précédemment mis eni
disponibilité. <

M. Lagrange de Langre, ancien préfotj'a'
été nommé prélel du déparlement de la*
Sarthe, en remplacement de M. lo baron de
Waru. :
î^'J''M. Genouillo, ancien sous-préfel, n été.
nommé préfel du déparlemenl de la;
Mayenne, en remplacement de M. JoliveU
Riencourt. ^ ' < ^ ' ^ ^ ^ ' - - ^-«Î».- i. " \ - . i - ^ . ^

M. de Girardin, ancien sous-préfel, a été
nommé préfet du département do la Vendée,
en remplacement de M. le marquis de Four-»
nés.

M. le comte Raguet de Brancion, ancien
préfet, a été nommé préfet du département
de la Loire-Inférieure, en remplacement de
M. le vicomlo Malher, donl la démission'
a été acceptée, : : i».!?:,

M. André, ancien préfet, a été nommé
préfel du département d'ïllo-el-Vilaine, en'
remplacement do M. d e là Morandièro, dont^
,la démission a élé acjceptée. . r

, Dans la même hste, nous remarquons
encore qu'un ancien sous-préfet de Saumur, <
M. Paul Duphénieux,ei-préfet, a été nommé
préfet du département de la Marne, en rem- '
placement de M. Saisset-Schneider. nommé i>
préfei du Morbihan, et que M. Boby d e là «

Comme on I a vu à notre cbronin..
raie la 4- sous-commission d'I''^^"^-
sur les éleclions, composée de MM ,>êl<i
TurquetetAlIa.n.TarJé.eslchrL^^^^^^^^^
céder à l'enquête en M a i n e - e l - L o f r ' ° -
neuf aulres départements de la rég^o^

Nous apprenons, dit l'£tot7^ qu» i, ,
riol de Barny, maire d'Angers
joints onl donné leur démission'.

LYRE SAUMUROISE.
Le premier concert d'hiver dpi« .

musicale l a Lyre Saumuroise ml T^^^^
M. Halbert, au?a Uou d T ^ h 'Sh^^r

23décembre,.à8heuresdusoV.7af^^^^^
salle de la Maine :

, Programme.
1. Parmna, fantaisie n„
2. L o i n du Pays, o u v e r t u r e ' Bomn?''
3. E m i r a , fantaisio '
4. Les Deux Aveugles, bouffonnèrl'e

musicale en 1 acle, paroles de
Moinaux, musique de OFFEsiiâr

5. Jeanne qui pleure et Jean qui r i t
grande valse ' STUiim

G. te B^ôe*, polka .:; ^H^^'''
vTHÉATRE DE SAUMUR.

^ Lundi prochain, 24 décembre, la troupe
d'opéra donnera sur notre scène le speclacle
suivant:

1» L e M a r i a g e aux lanternes, opérette en
1 ade, paroles de Glairville, musique d'Of-
fenbach ;

2° Le Sourd où l'Auberge pleine, opérà-co-
mique en 3 actes, paroles de Leuven et Lan-glé,

musique d'Adam ;
3° U M o u l i n Joli, opérette en 1 acte, pa-roles

de Glairville, musique de Varney.

MM. Boulanger, Simon, Davy, M»"Rila
Lelong, Lévy-Brun, Ange, Eugénie Simon,
Letemple et Valérie, joueront danscetlere-
présentation.

A cette époque de l'année, les cultiva-teurs
ont coutume de remonter leurs

écuries en vue des labours d'hiver. Us ne
perdront pas de vtie que la méchanceté,
chez le cheval, n'est pas un des vices
redhibitoires compris dans la loi du 20
mai 1838, interprétant l'article 1641 du
Code civil ; la garantie contre le cheval
méchant ressort du droit commun ; u'iy
a pas de délai de neuf ou trente jours
pour faire attester la méchanceté.
L'acheteur d'u.D cheval qui peut prou-ver,
que le cheval était reconnu roecha"

chez le vendeur, peut toujours (a.^"*^'^^
délais de prescription commune bien _
tendu) exercer une action contre son

deur. i,„„!,I le
Ainsi, je vous ai acheté un chm!

1" octobre. Le 15 ou 30 novembre, J
m'aperçois que Je cheval est recon ,
méchant; il a mordu le bras, dacas'^.
la jambe de mon domestique, inj^,^^.^
lions prises, je sais que ce ^ne^ .gj.,
méchant chez le vendeur, et que t
nier ne l'ignorait pas : . c„ Je

JO Je vous intenterai un procès am
reprendre le cheval ; „„p, . i n t é -
2'Sans préjudice des dommages i ,

rêls que je demanderai ; ^or-
3» De la pension viagère que ^^J'jlj^es-

riez être contraint de servir
T l i ' a m e n d e o u d e p é n a l i t é au besoin.

L E CAPITAINE BOYTON. ^

Le secrélaire du capilaioe ^ge"»"*'
adressé à quelques journaux la

I» Monsieur, •n.saujoo'"'
, Le capitaine Boylon a t e r m . n é ^ ^

sda'hmueidisqdnefnvoieyragàe Ofr l̂é^ aln^sJ, ^ u' i ^ ?i l ^ ' ' ' ' ^ ^



Nantes i 2 heures. Un grand nombre de
bateaux à vapeur et d'embarcations de tou-tes

espèces sont ailés à sa rencontre, et sur
les ponts et sur les quais se pressait une
foule énorme qui n'a cessé de faire retentir
l'air de ses bruyantes acclamations pendant
que le capitaine traversait la ville entière.

» La réception a été d'un enthousiasme
indescriptible.
> Lacapitaine Boyton est en bonne san-té,
quoique fort fatigué par un voyage qui a

duré six jours. Il se plaint seulement de
fortes douleurs aux poignets, causées par
le travail continuel auquelil a dtli se livrer
à cause de la faiblesse du courant.

» Il a été reçu avec le même empresse-ment
dans toutes les localités qu'il a traver-sées
pendant son excursion.

» Votre dévoué, *
» Léon DDCHÊNE. »

D'après le récil de son excursion qu'ila
fait à divers journalistes, le capilaine Boy-ton

a subi plusieurs mésaventures. A quel- i
ques kilomètres de Blois, a-t-il raconté, je
ressentis un choc violent: je venais de me
heurtera un obstacle autour duquel la vio-lence

du fleuve me fit tournoyer, je crus uU
instant que j'avais la jambe cassée. Grâce à
ma pagaie, je parvins à me tirer d'embar-ras,

mais je ne jugeai pas prudent de con-,
tinuer mon trajet cette nuit-là et je gagnai^

, terre.
— Mais quel était cet obslacle ?
— Celaient les ruines d'une maison éta-blie
là autrefois ; c'est du moins ce que

m'ont dit les habitants de La Chapelle, oi!i
j'abordai. Je fis immédiatement mander à
Blois mon secrétaire, qui vint me chercher
en voiture et me ramena à l'hôtel.
J'y restai toute la journée du dimanche

pour me frictionner la jambe ; le médeciiiî
me conseillait même de suspendre complè-tement

mon voyage ; mais, malgré ses coor
seils, je me remis en route vers dix heures
du soir.
Vers Onzain, à deux heures du matin, lei

capilaine Bliyton a failli être enlizé dans des:
sables mouvants :

< Je m'étais engagé dans un bras du
fleuve, quand je senlis sous moi un corps
qui me parut mou. Me mettre debout fut
l'affaire d'un instant ; mais, à peine avais-je
pris cette position, que je me senfis enfon-cer

jusque sous l'aissefie dans du sable. Je
me crus perdu, el certes j'étais un homme
port si je n'avais pas gardé jusqu'au bout
tout mon sang-froid. Je pris les tubes qui
me permettent de renouveler ma provisioBn
d'air et je les gonflai autant que possible.

» Cette opération me fit remonter un peu
à la surface, puis, en me servant doucement
de ma pagaie, je pus me dégager, et, au
bout d'une demi-heure, revenu en pleine
•Loire, j'avalai ùn des meilleurs coups de
'ëognac que j'aie bus de ma vie. Et pour-tant,

en Italie, pareil accident avait failli
m'arriver sur le Pô . »

-CONSEILS ET RECETTES.

Moyen de préparer soi-même Veau de gou-dron.,—
Dans certaines maladies, les mé -decins
prescrivent l'usage de l'eau de

goudron, il est même des personnes qui
en boivent par goût. Il est donc écono-mique

de pouvoir la : préparer soi-même
demanière à s'en approvisionner d'avance

à mesure de la consommation qu'on
est appelé à en faire.
Elle se prépare conime suit :
On prend une quantité convenable de
'oudron végétal connu des marins el des
jaieliers sous le nom de goudron de
Suède, de Norvège ou de Bayonne, et non
pas de goudron de houille (coaltar) comme
quelques personnes le font à lort. On le
ît infuser dans huit fois son poids d'eau
ayant soin de remuer de temps en

temps, pendant deux ou trois jours, le
"quide avec une spatule de bois. Après
' n̂e huitaine de jours de repos pour per-
^^tlve au goudron non dissous de se dé -poser

au fond du récipient, l'eau de gou-dron
est faite : on la décante, on la filtre

on l'emmagasine dans des carafes bou-
'^hées soigneusement.

^Çette eau se prend par tasse, édulco-
Ji ê avec du sirop ou du lait ; quand on en
'^'t, usage dans les repasy on la mélauge^
^•i^vin on à là boisson courante dans les*^
j^' m̂es proportions qu'on a l'tiabitude de;'
e faire pour l'eau ordinaire.

[Journal des camj^gn^s.)
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S A L L E DU CIRQUE, A ANGERS
(Quai Royal)

DIRECTION CHAVAHMBS.
ASISOCIAXIOlV ARVISSVIQUC: D'ANOERfS

9" CONCERT POPULAIRE
Dimanche 23 décembre, à 4 A. 1/2

très-précise.
P R O G R A M M E :

Marche Hongroise. — Berlioz.
Symphonie M i l i t a i r e . — Haydn.
Adagio et Allegro. — Allegretto.—Meiiuetto.
^ Presto.

3* Ouverture de la Gazza L a d r a . —
Rossini,

4» Largettho du quintette en l a , pour
clarinette, 2 violons, alto et violoncelle. —
Mozart.

La partie de clarinette, par M.Mole, —
et tous les instruments à cordes.

5» Ouverture de Tannhauser. — Wagner,
L'orchestre sera dirigé par M . Gustave L E L O N O .

La salle sera chauiïée tous les dimanches.
Il y aura concert tous les dimanches jusqu'au

1" avril 1878.

Tribunaux.

bunal correctionnel de Tours, pour avoir
pris part aux dernières élecfions, bien
qu'une condamnafion précédente les ait
fait déchoir de leur fitre d'électeurs.

2 3S
a'85
3 35

Faits divers.

L a rente Louise. — M. Charles Deslys
vient de perdre sa femme à Nice, à la
suite d'une longue et douloureuse mala-die.

Il a fondé, en souvenir de ses sympa-thies
littéraires, à la Société des gens de

lettres, une rente annuelle de 200 fr.,
qui, sous le litre de rente Louise, devra êtrei
appliquée à une femme de lettres âgée, |
ayant lait preuve de quelque talent. ^

* •

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L P ' A N G E R S.

Louis Gandin, âgé de 19 ans, so présente
avec quatre condamnations, et paraît tout
fier de poser encore devant le public. 11 esl
accompagné de Joseph Audouin, âgé de 32 i
ans, dont le casier judiciaire porte aussi plu-sieurs

condamnafions. — Le 26 novembre
dernier, vers 6 heures 1/2 du soir, le sieur;
F . . . , qui descendait du chemin de fer et qui
ne connaît guère Angers, les rencontra près!
du pont du centre et les pria de lui indiquer j
un hôtel pour se reposer avanl de se diriger
vers Bécon.
Ils le conduisirent dans une maison maV|

famée de la rue de Normandie, d'où ils sor-^^
firent avec lui au bout d'un certain temps,.'
après l'avoir fait beaucoup boire à ses frais :
Gaudin et Audouin s'étaient donné le mot ;
fis devaient étourdir F . . . d'un coup de poing,^!
si la boisson n'avait pas suffi, el ensuite lél
dépouiller. Mais le malheureux avait bu,.
trop bu ; il était incapable de se défendre.!^
Ses conducteurs en profitèrent, l'un pour lui ?
arracher sa montre, et l'autre pour emporter»!
son sac de voyage.—Tous deux ontdesmoeurs '
détestables. Gaudin est condamné à 3 ans dé^
prison. Audouin à 30 mois, et chacun à 5
ans de survefilance.

Victor Chevalier, 25 ans, vit en concubi-^
nage avec Aimée (iirard, pour l'exploiter...*'*
Il a deux condamnafions portées à son ca-^;
sier. — Dans la soirée du 26 novembre, N . . , |
se laissa entraîner à monter chez la fllle G i - |
rard. Quand il voulut sorfir de sa chambre,*
il s'aperçut qu'il lui manquait 40 francs, et,-
il les réclama vainement. Chevalier, quin'é-j;j
tait pas loin, intervint, appelé par sa concu î*^
bine; mais ce fut pour chasser N . . . , après
l'avoir rossé et presque assommé avec un
instrument contondant, peut-être ce qu'on
appelle un coup-de-poing américain, qui lui.i
laboura la figure. N . . . , inondé et presque-
-aveuglé par le sang, alla se plaindre à la
police. Pendant ce temps, Chevalier el la
fiUe Girard filaient sur Tours, où fis ont é lé
arrêtés.

a . Traduits en police correctionnefie pour
vol avec complicité et pour coups et blessu-
Tes, ils reconnaissent les faits qui leut sont
reprochés. Chevalier avoue qu'il a su que le
voyage à Tours était payé avec les 40 francs
soustraits à N . . .— Il est condamné, comme
Gaudin tout à l'heure, à 3 ans de prison el
5 ans de surveillance ; la fille Girard à 2 ans
..d'emprisonnement.

C'est une leçon et un exemple qu'on ne |
peut trouver trop sévères. Quand donc so j
mettra-t-on en garde contre de pareilles fem- j
mes et de pareils... hommes III

[ U n i o n de l'Ouest.)

BUlont, trois fois condamné pour vol.
malgré les averfissements de toute espèce
qui ont été donnés aux individus dans son
cas, a voté le 4 novembre pour l'élection
d'un conseiller général. , .r,.Jsi
Il est pour ce fait condamné à un moii-

''de prison et20 francs d'amende.

Joseph Houillère esl dans le même cas
<et est également Condamné.

Une rencontre à l'é )ée a eu lieu au bois
de Boulogne, entre deux duellistes pré-coces.

Ge sont deux jeunes collégiens, âgés de
16 ans, nommés S... eld'A...
Le jeune S..., qui s'était échappé pour

se ballre, a é té apporté à l'infirmerie de
son collège avec une blessure assez grave
au côlé gauche, et le jeune d'A.... a eu la
lèvre inférieure traversée. ^ -|

Le motif du duel est polilique. Une dis-J
cussion s'était élevée entre les deux jeunes
gens à propos d'appréciations faites sur
les bancs scolaires du rôle politique de M.
d'A... père.

^ Dimanche, un jeune homme d'une ex-cellenle
famille, fils d'un de nos généraux,

a tenté de se suicider par suile de cha-grins
d'amour. '

Il a absorbé une grande quantité dé
laudanum, et, sans la visile inattendue
d'un de ses amis, qui, l'ayant trouvé sans
connaissance , a appelé au secours , nul'-
doute que ce malheureux jeune hommej
n'eût succombé.

Des soins immédiats lui ont été prodi-gués,
et Pon espère le sauver, quoique son

état soit fort grave.

Pour les articles non signés : P. GODKT. ,J

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D E TOURS. *

Quatre individus ont encore été condam-nés
à diverses peines à l'audience du tri-

POUR L E TRANSPORT E N GRANDE V I T E S S E.

Les Compagnies de l'Est, du Midi, du
Nord, d'Orléans, de l'Ouest et de Paris à
Lyon et à la Méditerranée, ont l'honneur
d'informer le public qu'elles ont soumis à,
l'homologation de l'Administration supé-,
rieure le tarif spécial commun ci-après ,
pour être appliqué, à fitre provisoire, pen-dant

une période d'un an : ?

•';l:;TraDsport des PETITS PAQUETS dont lo poids
n'excède pas 5 kilogrammes, d'une gare quelcon-que

des réseaux des six Compagnies ci-dessus dé-signées,
à une autre gare quelconque des mêmes

réseaux.
Prix à percevoir pour chaque paquet, timbre du'j

récépissé el tous frais compris :

Parcours de 1 à ISOkilomètres :. '.1
Jusqu'à 5 kilogrammes, » 85 ;

Parcours de 151 à300 kilomètres :
Jusqu'à 3 kilogrammes, •• • 85|
De 3 jusqu'à 5 kilogrammes, 1 10.

Parcours de 301 à 500 kilomètres : ^
Jusqu'à 2 kilogrammes, » 8^;
De 2 à 3 kilogrammes, 1 10^
De 3 à 5 kilogrammes, 1 35 _

Parcours de 501 à 700 kilomètres : [i,^
.Jusqu'à 1 kilogramme, » 85
De 1 à 2 kilogrammes, 110
De 2 à 3 kilogrammes, 1 35
De 3 à 5 kilogrammes, 1 85

Parcours de 701 à 1,000 kilomètres :
Jusqu'à 500 grammes, » 85
De 500 grammes à i kilogramme , 110
De i à 2 kilogrammes:«^**'^«s^'*^ ^x^^
De 2 à 3 kilogrammes, 1 85
•De 3 à 5 kilogrammes, 2 35
I Parcours de 1,001 à 1,300 kilomètres :
î Jusqu'à 500 grammes, 1 10
ÎDe 500 grammes à 1 kilogramme, 1 35
De 1 à2 kilogrammes, 1 85
De 2 à 3 kilograinraes, 2 35
De 3 à 5 kilogrammes, 2 85

Pnroours au delà de 1,300 kilomètres :
Jusqu'à 500 gramiwies, , v «i 35
De 500 grammes Â 1 kilogramme, 1 85

De 1 à 2 kilogrammes.
De 2 à 3 kilogrammes,
De 3 à 5 kilogrammes, '

Conditions d'application.
Article 1". — Pour être admis au bénéfice du

présent tarif, les petits paquets doivent être em-ballés
avec soin et munis d'une adresse indiquant

lisiblement le nom et le domicile du destinataire.
Art. 2. —Les petits paquets sont acceptés par

les Compagnies aux conditions de ce tarif dans
lous leurs bureaux de ville sans augmentation de
taxe.

De même les petits paquets transportés aux con-ditions
de ce tarif sont remis au domicile des des-tinataires
par les soins et aux frais des Compa-gnies,

sans aucune augmentation de taxe, dans
toutes les localités oùelles ont un service de fac-tage.

Art. 3. — Le présent tarif n'est pas applicable :
1* Au transport de l'or, de l'argent, soit en lin-

gots, soit monnayés ou travaillés, du plaqué d'or
ou d'argent, du mercure et du platine, ainsi que
des bijoux, broderies, dentelles, pierres précieuses,
objets d'art (statues, tableaux, bronze d'art) et au-tres

valeurs, pour lesquels il existe dans les tarifs
généraux des Compagnies une taxe ad valorem ;
2° Auxpaquets d'objets, non désignés à l'alinéa

qui précède, dont la valeur est supérieure à 20 fr.
le kilogramme ; • i
3° Aux expéditions pour lesquelles l'art. 2 de la

loi du 30 mars 1872 impose la création des récé-pissés
spéciaux.

Avis IMPORTANT. — Le présout tarif ne sera ap-pliqué
qu'autant que l'expéditeur en aura fail la

demande expresse sur sa déclaration.
i Paris, le î" décembre 1877.

Pour paraître le 1" janvier 1878 : LA
PRIME, journal d'éducation et d'instruc-tion,

de liltérature, beaux-arts, théâtres, etc.,
paraissant les 1"et 15 de chaque mois en
grand in-8» jésus, 16 pages, 32 colonnes,
sous ia direction de M. P A U L PROUTEAU
(de Saumur), propriétaire-gérant.

Le Bon — le Beau — l ' U t i l e — VAgréable.

Bureaux : à Paris, 15, rue du Croissant.

Prix de l'abonnement: Pour Paris et les
départements, 6 fr. par an ; pour l'étranger,
10 fr.

Ce journal a un double but : j; V' j-
I iiiFaire connaître tous les jeunes écrivains
qui brfilent à Paris, et ceux qui se révèlent
en province.

Ainsi : 1
Tout abonné aura droit à l'insertion, dans *

le journal, de un ou plusieurs articles, en
quelque genre que ce soit, sous la seule ré-serve

que le Comité de lecture de LA PRIME

en aura apprécié la moralité et la littérature.'
r La carrière est ouverte: l'accueil le meil-leur

sera pour les articles court*, mais su6s-
tantiels.

Effectuer gratuitement sur la place de Pa-ris,
pour le compte des abonnés, tous les achats

de marchandises quelconques, el au meilleur
•^prix possible.
l Ainsi :
8 Un abonnement donnera droit à des com-
^linissions de 1 à 500 fr.;
;? Deux abonnements donneront droit à de§,
yiommissionsde 50O.à 1,000 fr.; i:'.

Cinq abonnements donneront droit à des
commissions de 1,000 fr. el au-dessus.

^ Les çrficles et les envois d'argent pour les
conimissions doivent être adressés directe-ment

et franco, par mandats sur la poste, à
parfir de ce jour, au domicfie parfiCulier de
M. P. PRODTEAU, propriétaire, 2, cité Barat,
à Asnières (Seine), qui s'engage à répondre
dans chaque numéro- du journal, offrant
ainsi toutes garanfies désirables.

Avisrdes plus importants. — Tout corres-pondant
aura droit à une remise de 1 franc

par abonnement ; et 1 pour cent sur le mon-tant
de ses commissions.

Alphonse'Karr, l'infafigable écrivain qui
a publié de si intéressantes relafions sur
Nice, Saint-Raphaël et Sainte-Adresse, vient
de faire paraître chez Calmann Lévy un nou-veau

volume intitulé: Notes de voyage d'un
Casanier. Cette fois, il nous transporte au
mifieu des enchantements de l'Italie. Le lec-teur

n'y perd rien : ni le tour pittoresque du
récit, ni ces observations fines, ni ces traits
spirituels et tout oe charmanthumour qui
ont tait le succès des précédents ouvrages
d'Alpi^ojjgftj^Karr.



Préfeclure du département de l a Vienne, i

ADJUDICATION |
DE DIVEUSE8 l'OCRNlTUHES l'OUll U COLONIE s

ACIUCOLE DE SAINT-IITI.AIUE. |

Lo 42 janvier 1878, à nno lunire do
l'oprès-midi, il sera procédé, ù la Préfec-lure

do la Vioniio, ù Poitiers, salle ordi-naire
des adjudications, à l'adjudication de|

fournitures pour los vivres ot les divers ser- j
vices do la Colonie agricole do Soint-Hi-j
lairo.

Chacune des fournitures devra êlre sou-
niissionnée ii part et sera adjugée isolé-ment.

On pourra prendre onnaissancedu^

cahier des charges ù la Préfecture de la
Vienne ou à la Colonie do Saint-IIilaire.

10» ANWiiE.

L E M O N I T E UR
ni'i L A nMNQtji-: liT D U L A B O U R S E

VavaU 1«U8 les KlmaucliiCM
on graiid foiiiiiil tlo 10 pages.

BulIcUii polilunKï. — llullC'Uii liiuuicifr — lliliins de.s
I'., (M(il)lissciiieiils (le ciéilit. — j",.
" • Kocotles (l(!S(lieinln,<iflc fer.— ^

Corrcsponilancc cMranKéic. —
pur Noim-ndftliire des coupons

(VluLu, iWa iippcls lie foiitls, fit.
ils — Cours (les v.ilcois en liaïKliic

• cl cn lioiirsc — Lisle des li-
tagc». — Véiilicfltious (les numéros soilis. — Corrcspon-
duqco des abonnés. — Uuiiïoigucincnls.

l i ( PRIME GRATUITE
iiiimMANUEL DLS CAPITALISTES
h'(|â }"jt Un fort volume in-8°, , t̂iq(
PAltl»), *. rue l.«f«y«*te» *. l»A'»IS.

Envoyer mandat-poste ou timbres-poste.

LES FIlEIlIilS MAIIONd()ïhflpiiTux\'i!! pîïfs,
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. »
— Maladies do la peau ot du cuir chevelu, lolgiios,
darlros, démnnfÇfiaisons, chulodos cheveux, olc. Lo.
cloctour M.Malioii l'ait sa visite h l'hôpitiil d'Angers '
ie dernier Dimnncho de chnqiio mois, (il il reçoit'
le niônin jour les inulados |),irticiiliers fi l'Hiîtel
l'Anjou, fl Angers, de midi i\ trois liouros. Df p̂ôt
il Saumur, l'i la pharmacie G A B L I N . — Consulta-tions

l\ Paris, ruo de Rivoli, 30.

G O U T T E E T RHUiyi.AT!SîV3ES
Depuis ' ronio:ir,it6 niiiianiu.'ible (le i'Anti»

goutteux Boubée (Sirop V('!Kétal .spécial autoMS(i)
contre la Goutte ot les Rhumatismes aigus ou
chroniques, ses efl'ets calmaiils instantanés, et
sou ii>iio(;uil(j complète sur l'économio sonl allostés
par les médecins ct les l'élicilalions unanimes des
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco
eur domaiido adressée au Dépôl uénéral, 4, rue dt
IKclii(iuier, à Paris.—Etlgor 1M io«««uei mutaei de guaitit.

Dépôt à Saumur, ch(îz M. P E R D I U A U , plmrnia-
cien, place de la Bilange. ^ ^ i ^ i

Départs de Saumur :
0 h.m m. matin.
11 - 15 - _
1 - 30 - soir.
7 — 40 —

Départs de Poitiers :
5 U. .'iC ni. matin.
10 - 43 - _
n - 30- soir.
6 - 13 _ _

4 30 matin.
9 - 7 soir. .
11 - i l C -

i ^ «>• matin.

. - 20
Tous ces trains s'ont omnibus.

arrivées à Sa
-5|.h. 10 'Mniur •

' mu.

p. GODKT, propriétaire-gi

COURS B E L A BOlfB'SS DIS FAMIS BC î 9 DÉCEMBRE m n f

Valenirs an comptant.
Dernier
court. llBUDBe BaUse.

3 v. • • • 72 75 • b • 30
i l / S " / . 104 75 tt 9 S 5
5 "/o 108 15 t u D Ci
Obligations du Trésor, 1. payé. 560 • • t ù 1)
l)é|i. de In Seine, emprunl 1857 Ï35 50 9 a
Villede Paris. ot)llg. 1855-1860 505 s 6 0 B 0

— 1865, i "/ 513 » • 0
— 1869, 3 "/„ 395 0 50
— 1871, 3 °/„ 380 » • 3 50
— 1875, *"/„ 496 X D D f(
— 187G, i - /. i87 50 a 60 •> 0

Banque de France 3J9Ô t> fi »

Comptoir d'escompte 695 1) i » t

Crédit agricole, 800 f. p.. . . 338 0 D 0

Crédit Foncier ('olonial, 300 fr. 3G0 9 » » t>

V&ienrs m comptait.
nernier
cours. Ilsusie BBIKM. ¥aie! ira an comptant.

Crédit Foncier, acl. 500 f. 250 p.
Soc. gén. (le Crédit indu«lrt«l el
comm., 145 fr. p. . v'. i ï

Crédil MobiUer . . s!.
Crédit foncier d'Aat.iche . . ,
Charenles, 500.fr. t. p. . . V\
Est . . . .
Parls-LyoD-Méditerranée. j
Midi .
Nord . , . . . . . .'.'.i'UUit
Orléans .
Ouest . . . '. . . . . . . •. V .
Vendée, 500 fr. t. p
Compa^'iile parisienne du Gai.
C.géti. Transatlantique . . . .

OiO >>

6i0 »
163 7t
m 50
160 0

a n 60
1047 50
805 «
lias »
1095 0
695 D

• 0
1312 50
5t0 a

i!0

50

Canal de Suci
Crédil Mobilier esp.. . . .-<-r
Société outricbiennc

OBLIGATJON&.

Orléans .
Paris-Lyon-Médlterranée.
Est . . > . .
Nord
Ouest t
Midi
Chareales i . . .
Vendée
Canal de Suei t'

M I N I S T È B E D E L A G U E R R E .

^ ADJUDICATION

DU SERVICE DU GÉNIE
A exécuter dans la place de Saumur

pendant les exercices 1878 , 1879,
1880, 1 8 8 1 , 1882 et 1883.

'Les travaux du service du Génio, à
exécuter dans la place de Saumur,
pendant six années, à partir du i"
janvier 1878, seront adjugés, publi-
queinenl, sur soumissions cachetées ^
le samedi 22 décembre 1877, à une
heure du soir, à la Mairie de Saumur,
en présence du Maire de la ville, du
Sous-Intendant mililaire et du Chef
du Génie.

Ou pourra prendre connaissance du
devis général, de l'instruction sur les
cautionnenionts, du bordereau des
prix, du cahier des charges, et on
général de lous les documents relatifs
à l'adjudication, lous les jours, di-manches

el fêtes exceptés, dehuit
heures à onze heures du malin, el de
une beure h cinq heuréè du soir, au
bureau du Génie, place du Chardon-nel.

Les personnes qui désirent concou-rir
à l'adjudication sont invitées à se

présenter au Chef du Génie, ou à lui
adresser une déclaration écrite, au
moins huil jours à l'avance.

La lisle des candidals sera définiti-vement
arrêtée la veille du jour fixé

pour l'adjudication. ^635).,*;

A'^i'ÂMiABi;È,-'"'-_^'^Hif

Pour entrer en jouissance à Noël '
1877,

Le MOULIN GEORGET;
'Situésur les Châteaux, à Saumur. ,

' » , . . , lî- B̂eaux logements et jardin. .
Le mécanisme, entièrement neuf,

sera vendu séparément, si on le dé-sire.

S'adresser à M . G I R A E D , de Saint-'
Vincent, commune de Dampierre, ou
k M* M É B O D A S , notaire h Saumur.

mm.'.
âoÛ DE SUITE

FONDS m m m u r ^ ^
liî'! y^.

,^^^^ Situé à Dampierre. , ,
S'adresser à M. C O U L O N , à Dairi-

pierre. (671)

A CÉDKR

UN TRÉS-BON CAFÉ
Bien aclialandé,

i i f t NG IEN CAFÉ HENRI
Rue d'Orléans, n° 42, Saumur.

S'adresser à M . R E N A K D - S O U B D E A U ,

qui l'exploite. (631)

.'TT-
'A LOUER PRÉSENTEMENT-

Quai Saint-Nicolas,

m BELLE MAISON BOURGEOISE
l/^l^lVonvéllcinent rootauréo.

Comprenant cour, jardin,, écurie,
remises ot cave; ayant au rez-de-
chaussée : cuisirio, office, buanderie,
salle à manger et salon ; au prcwior
Hage, quatre chambrés à coucher et
grand salon; au dcuxlôino étage, gror,
niers et mansardes.
S'adresser rue de la Petito-Bllange;"

---.1.. . . . . j . . -

P R É S E N T E M E N T , ,'.}') .^ç)

DEUX MAISONS
AVEC BOUTIQUES

ïqJJKouvçIlcment rcMtatirées•
B x;.; Située^ rue du Marché-Noir.^
' S'adresser H M . D É Z É , libraire, rue '
Saint-Jean, n' 1 , h Saumur, ou à
M. p̂ODET, imprimeur. : i ^ u

. PRÉSENTEMENT,

' • " M A I S O N D E P L A I S A N C E avec jar-din
bien affruité, à Pocé, commune

de Dislré, appartenant autrefois à
M . Besson ;

M A I S O N D ' E X P L O I T A T I O N avec
terres labourables el vignes. .
S'adresser à M . Paul R E V E A U , à"

Pocé.

" Plus d'Ardoises enlevées.

m le vent. '"""'•^

C O U V R E U R , breveté s. g. d. g., '
S'engage S faire des travaux de

couvcriuro à 3 fraucs 50 le mètre
carré , système économique , à joints
couverts,.,! s (665) î.;-!

_ _ m i

ET SA FILLE
Ch i r u r g i e n ct M é c a n i c i e n

Ë l^eu i i s t c ,

Rne de l ' H ô t e l - d e - V i l l e , 17,,,
à Sanmnr, ii!).

Maison Beurois, ,^
^^ait iOiuics les opérations'
. .'iiiii ont vaw*>»*t àson art.-s

Sa lotiguo expérience ost uno sécu*^.
rilé pour,los personnes qui s'adressent

il"'-

M- MAURICEAU, huissier àSaumur,
demande de snite nn c\cve.

LIBRAIRIE V . "

L MILON et Fils
DÉPÔT VlîlilQVSlî., à Saumur,

des ouvrages de la LIBRAIRIE C A -THOLIQUE
do Victor P A L M É . (621)

COMPTOIR COMMERCIAL
DIRECTION GÉNÉRALE ASAEMlRi

luicLe COMPTOIR COMMERCIAL a
pour bul de faciliter les relations enlre
les producteurs el maisons de gros
avec les commerçants au détail et la
clienlèle bourgeoise. Il fournit au haut
commerce des représentants hérieuXiî
pour le placement deses produits,;
tant enFrance qu'il l'Etranger. Au,
moyen de ses nombreux corrospou'-'"
danls , il peut également fournir aux'
m,aisons représentées los renseigne-:;
menls commerciaux sur la solvabilité
des clients; ses agenls s'occupent éga-lement

des recouvrements du conion-,
lieux commercial, de la liquidation':
des alTaires litigieuses el de la vente
des propriétés et maisons de comri.
merce. ,
Le COMPTOIR COMMERCIAL a des,

agenls dans tous les départements eti''
France, en Algérie et en Alsace-Lor-î
raine, en Angleterre, cn Autriche, en
Belgique, dans le Grand-Duché de
Luxembourg, en Espagne, on Porlu-,
gai, en Italie , cn Suisse, en Turquie,
en Egypte , au Brésil el au Chili.
S'adresser, pour lous renseigne-

m( n̂ts, à M. G. DOUSSAIN, Directeur
géTiéral, ruo du Palaisde-Justice, Sj r̂
;:à,.Saamur. .„ ,Mïi^

LE J O U R M L I I E n « A G N ES
Paraissant tous les samedis '

AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVURE^''
S f'r. par an. .

Le Journal des Campagnes^ est
meilleur loarché et le plus varié de
touios les publications spéciales. Cha-que

numéro contient un article rola- ĵ
taut les principaux faits de la semaine,;^'
de nombreux articles el notes agri-coles,

horticoles el do jardinage. Une
jurisprudence rurale. Des reeelles hy-giéniques

ot d'économitî (lomestique.
Ainsi que lo cours détaillé des prius,
cipales denrées, la cote des valeurs dè
bourse , etc., etc. .j,;
, Envoi gratuit dé'nuibéros spéci'-^'
mens, sur demande.

Administration : 18, rue D a u p h i n e ,
à Paris. ,.,...„„. ,„..

Vu par nous Maire de Satimur, pour légalisation de la fiitsnatti^e
U M - d t ^ V i a e dé Saumur, k W

deM^'Gôdél.

Dernier
cours.

Hausse Balise.

W 60
696 115
545 u

313 «
339 »
327 >
ai-i 10
336 '
n - . »
85.i t
105 •

o i t
•> 18
D ' 3!

D l>
P P
D P

CHEMIN D l i FEK D'ORLto^

V^ C B - v S c « d ' é t é , 5 J „ | „ ,

WASÏS M B A U M E U U m i M

i««An--. _ arrête'i,A'.il

3 hea
6
»
1
4
T
10

t —
,36 —

— 10—
~ 15—
— 37 —

soir.
«>muib;,:;4*r,).

• ' . — express.
•î'T — omnibus,

- (s'arrête à Angers),
BÉPfcHTS BK SAUMUR U U TOORg.

y f» heure» î6 minute» da malin, direct-mlUB,
g _ *1 — — omnibaj.
9 _ iO — — eipresî.
j3 _ 40 — soir, omnibus-mille ;
4 _ i i — — omnibai-miUe,'ï
10 — Î8 — — expresK-oome.'V
Le traind'Angers,qui s'arrête àSaumur,arriveUb.lôs.

18, Rue Beanrepaire, à SauniBr.

. . ^ L i ' t Ë i B R A S ^ ^ j A N Q D I E R : , ; ;
Maison à P a r i s , 1 8 , rueRichelieu.

Paiement imrai'^diat do tous coupons, à 50 cent, par 100 francs,
sans bortiereau ni classement.

Ordres ùa Bourse, 1 fr. 25 par 1,000 francs.
Renseignements gratuits sur toutes les valeurs cotises ou non colée^.
Paiement I m m é d i a t de tons les contons échéant en

janViev 1 8 1 8 , sons escompte de 5 O/O. (665i)
1 ii:. .'• ; . —iJ.

" MANUFACTURE de 1>IAN0S et ORGUES*

LÉPICIER. successeur deJILLEÏ
Rue (les Arènes, <8, à ANGERS.• '

". ' ' ; ' • . i l , :'

B i x M é d a i l l e s à P a r t s , Bovdeanx, etc., etc.

. i m r u - - P R EM I E R PRIX: EXPOSITION 1877. è

*^**'1riès-graud cliolx de P i a n o s de sa fabrication,ainsi
que des maisons g*leye8, K r a r d , iBertz pieveu, etc., dofli

G R A N D C H O I X D ' O R G U E S - H A R M O N I U M S.
i m ^ : —• '
famàtio FABRiaUE DE TREILLAGES .EN TOUS; GMRES.

^^..^vl-"^'^ f ù e ^ a i n A - M i c a l a s , à Sauniur.^: ^

Volières, Poulaillers, Faisanderies,'Espaliers: TéHibbuttiI^Js^^^
n^itles pour jardins, Entourages 'de tottibies î Grillades pour W^%ifyiy
Cribles, j' i ï i i iov î ••'>fii;7!.:'i> •!'M5itc»!^!Vi>'H,|q«f''"'' •• -

~ imilSTRATlON DEL|

Rue de Verneuil, 22,, à Panf

de coiffures, ouvrages de Carnes , etc.. d'une P'a»^v^m^Ve
chronique sur la mode , les théâtres, les beaux-arLs, oe n
pendances avec les abonués el rébiLS, etc. „i en fàit'^''^'^'
Unnuméro esl adrességratuitementà toulepersonnequ^ <^ I yi)

par lettre affranchie. .[ .•u:-.'.i' oo":"^''^l'Xi^<^ '''

PRÏX'^D'ABONNEiM'^:"''.^^^
..m) Paris, Départemeiilse^Algérie : 6 ^ ^ ^ ^ ' ^ . ^ ^
i'Éy^'n^^ niandal-posle pour les DéparterDettis'!\a'^§se'.^'^^.
Italie. ~ Pour les autres |yriy*'s'i d̂resSfer aiix LimWtàà-efyfatài^f%>: ^9'^

«Modicité d » prix d'IlDbnaeteents n e n o n » Pfi'"*f*^^*
recevoir do Sou««5|-lJ J ^ ^ IOMM i»,«>Wr ii|qlB^>^>f^^

Saumair'. itupriaiérié dé'P

!. « ,^Cert!ifié'pat l'imprimeur souttigné.

LR UAIEB


